
                                                                          

Lyon, le 3 octobre 2023

En 2024, le Pacte des solidarités prendra la suite de la stratégie de prévention et de lutte contre 
la pauvreté. Cet engagement renouvelé de l’État se concrétisera en quatre axes déclinés aux 
niveaux national et local :

 l’investissement social pour prévenir la reproduction de la pauvreté ;
 la sortie de la pauvreté par le travail ;
 la lutte contre la grande pauvreté par l’accès aux droits et l’aller-vers ;
 ainsi que la construction du volet solidaire de la transition écologique.

Afin de préparer la mise en œuvre territoriale de ce pacte, l’Insee Auvergne-Rhône-Alpes, en 
collaboration avec la Commissaire à la lutte contre la pauvreté auprès de la Préfète de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes, publie un panorama des situations de pauvreté dans la région.

Source : Insee-DGFiP-Cnaf-Cnav-CCMSA, Fichier localisé social et fiscal (Filosofi) 2020.
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